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EEddiittoo  dduu  PPrrééssiiddeenntt
Chère consoeur, cher confrère,

Le bureau de l’URML a été renouvelé lors de l’AG du 30/06/09. Vous en
trouverez la composition, ainsi que celle des bureaux des sections spécia-
listes et généralistes ci-après. 

Vous payez tous les ans 157 € pour l’Union en vous demandant où va cet
argent. Vous aurez des réponses en lisant ce bulletin qui vous parviendra
régulièrement. 

Vous trouverez ci-après la liste des actions votées lors de l’assemblée
générale du 30 juin 2009.

La loi HPST (Hôpital, patient, santé et territoires) du 24 juin 2009 va modi-
fier à moyen terme l’organisation territoriale des soins dans notre pays mais
aussi l’organisation de la profession. En effet, les Unions vont disparaître
en l’état pour renaître au sein de fédérations régionales des professionnels
de santé libéraux. De nombreuses inconnues demeurent à ce jour, qui
seront levés par des décrets d’application à venir (quand précisément ?).
Quelle sera  l’autonomie et le poids de chaque profession au sein de ces
structures ? Quelle sera l’influence de ces nouvelles structures au sein de
l’organisation régionale des soins et en particulier face
aux ARS (Agences..)  qui seront décisionnaires ? En
attendant, l’Union entend bien continuer à jouer plei-
nement son rôle de promotion et de défense de la
médecine libérale.

Docteur Eric COUÉ
Président de l’URML LR
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NOUS AVONS BESOIN DE

VOTRE E-MAIL...

Afin de pouvoir vous contacter
rapidement, vous informer,
vous alerter, n’hésitez pas à
nous communiquer votre
adresse mail 
(par fax au 04 99 52 44 77, par
mail à unionlr@urml-lr.com ou

par voie postale).
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HRONEDUC est un réseau d’éduca-
tion et de télésuivi pour les patients
atteints de maladies chroniques en

Languedoc Roussillon. Il regroupe trois
anciens réseaux : DIAB EDUC, EPICARD,
MIR qui mutualisent leurs actions et leurs
coûts afin de proposer une prise en charge
pluridisciplinaire et coordonnée des maladies
cardio-réno-métaboliques que sont le diabète
de type II, les insuffisances cardiaques et
rénales et l’hypertension artérielle.
CHRONEDUC est centré sur l’éducation du
patient, le télésuivi et le dossier médical com-
muniquant. La décision de financement prise
par le directeur de l’ARH LR et le directeur de
l’URCAM LR est prévue pour trois ans (2009,
2010,2011) dans le cadre du fonds d’inter-
vention pour la qualité et la coordination des
soins (FIQCS). Il s’agit là de privilégier de
nouveaux modes d’exercice liant les profes-
sionnels de santé exerçant en ville et les éta-
blissements de santé ici représentés par le
CHU de Montpellier avec les services des
maladies métaboliques, de cardiologie et de
néphrologie. Cette organisation est un outil
complémentaire et intégrée dans le parcours
de soins pour améliorer les connaissances et
la qualité de vie des patients (plan ministériel
du 11 juin 2007).

Le réseau assurera la formation continue et
adaptée des professionnels de santé adhé-
rents qui pourront intervenir en tant que
recruteurs, éducateurs ou animateurs. Des
séances d’éducations thérapeutiques (ETP)
seront proposées dans les différentes disci-
plines. Les patients seront formés selon leur
besoin à partir d’un diagnostic éducatif initial.
Chaque patient bénéficiera de 2 séances
ETP par an. Une séance regroupera 6 à 8

Les acteurs impliqués sont des 
professionnels de santé volontaires

intéressés par la prise en charge des
maladies chroniques : des médecins

(généralistes, cardiologues, 
diabétologues et néphrologues), des 

paramédicaux (podologues, infir-
mières, et diététiciennes).
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CHRONEDUC “Le retour”

patients, pendant 3 à 4 heures et sera
animée par un binôme ou un trinôme éduca-
tif : 1 médecin (obligatoire) avec 1 ou 2
paramédicaux, selon un agenda régulière-
ment mis à jour. Tous les médecins (inscrits
ou non au réseau) pourront être recruteurs
s’ils appliquent les critères d’inclusion à leurs
patients.
L’objectif imposé par les tutelles, est de for-
mer 300 patients en 2009, 400 en 2010 et
500 en 2011. Une infirmière assurera le télé
suivi des patients éduqués. Les médecins
traitants seront tenus informés des étapes
suivies par leur patient dans le réseau et ce
dans le respect du secret professionnel.
Le programme éducatif laissera une grande
place à l’inter activité. Seront abordés de
nombreux thèmes : les règles hygièno-diabé-
tiques communes, les classes d’aliments
sous forme de jeux, les équivalences alimen-
taires, le régime désodé, l’histoire naturelle,
le suivi et l’auto-surveillance du diabète, les
lésions du pied, les signes de la décompen-
sation cardiaque, les facteurs de risques de
l’hypertension artérielle, la prévention et l’é-
volution de l’insuffisance rénale… etc.

Le siège social du réseau est à l’Union
Régionale des Médecins Libéraux du
Languedoc Roussillon – Maison des
Professions Libérales – 285 rue Alfred Nobel
– 34000 MONTPELLIER, téléphone : 04-99-
52-44-99, qu’il faut ici remercier de nous
accueillir.

Venez nous rejoindre !

�
Docteur Patrick MOULS

Membre de l’URML-LR
Trésorier du réseau CHRONEDUC LR

L’organisation de ce réseau a
demandé un grand travail préparatoi-

re, il préfigure par son aspect inter
communiquant et sa plate forme mul-
tidisciplinaire extensible vers d’autres

spécialités, l’évolution de l’exercice
médical de demain. 
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LES PROJETS DE L’UNION LR
L’Union se mobilise pour la promotion et la défense de la médecine libérale. 

Voici les thèmes qui on été retenus pour cette année.
�� TDU : Transmission de Données aux

Unions (35000 €) : outil d’analyse de l’ac-
tivité des médecins, opposable aux
données issues des Caisses d’Assurance
Maladie
�� Prix de thèse (10000 €) :

Renouvellement des prix de thèse en
médecine générale à étendre aux autres
spécialités
�� Compte rendu informatisé coloscopie

(30000 €) : Permettra une meilleure ana-
lyse des données dans le cadre du dépis-
tage organisé du cancer colorectal en
Languedoc-Roussillon.
�� Entreprises chirurgicales (40000 €) :

Pour redonner à la profession une fonc-
tion entrepreneuriale et de managment
qu’elle perd au profit d’établissements
dirigés par des financiers quasi exclusifs.
�� Veille Santé Publique (9000 €) : Veille

des libéraux pour les grands problèmes
de santé publique : grippe, canicule, etc...
�� Veille juridique et défense du médecin

libéral (54000 €) : Défense au sens large
c’est-à-dire gestion des risques (statut,
protection, aide juridico administrative...)

�� EPP (15000 €) : 
1°) Poursuite des démarches
d’Evaluation des Pratiques
Professionnelles
2°) Registre des recommandations
pour l’ostéoporose

�� Organisation des soins (45000 €) 
1°) Continuer ce qui a été engagé
2°) Subventionner projet d’éduca-
tion thérapeutique

�� PDS et Coordination des maisons de
santé (45000 €) : Organisation de la
Permanence des Soins avec ses sin-
gularités départementales
�� Régulation Centre 15 (10000 €) :

Amélioration et essai d’harmonisation
des différentes régulations
�� Formations (10000 €) : en octobre :

séminaire gestion de projet
�� Télémédecine (35000 €) :

Optimisation du fonctionnement des
centres de coordination de cancérolo-
gie 3C en Languedoc-Roussillon
�� AMP DMP (50000 €) : Participation de

l’Union à l’élaboration du dossier médi-
cal informatisé (DMP)

Grippe A/H1N1
Participation à la mise en oeuvre de la vaccination collective dans le cadre d’une réquisi-

tion par l’Etat des professionnels de santé : couverture assurantielle et rémunération

En savoir plus au jour le jour...
- Site du Ministère de la Santé et des Sports dédié aux professionnels de santé (comportant un volet
local) : http://www.sante-sports.gouv.fr/grippe ... Profitez-en pour vous inscrire sur la liste de diffusion
de la Messagerie d’alertes (DGS URGENT)

- Site du GROG : http://www.grog.org/

- A l’échelon mondial, le site de l’OMS : http://www.who.int/fr/

- Site de l’Institut de Veille Sanitaire : www.invs.sante.fr/ 

CCee  qquuee  nnoouuss  ssaavvoonnss  aauu  jjoouurr  ddee  llaa  rrééddaaccttiioonn......
�� Les médecins volontaires pour vacciner seront réquisitionnés et à ce titre bénéficieront d’une

couverture assurantielle de l’Etat. En cas de manque la Préfecture organisera des réquisi-
tions sans volontariat...

�� La rémunération serait de 3C de l’heure, pour une vacation qui serait de 4 heures, augmentée
de l’indemnité de déplacement conventionnelle pour se rendre au centre de vaccination.
Versée par la CPAM.

�� Ce volontariat sera accessible à tous les spécialistes, d’organe ou de médecine générale.
�� En cas de dommages causés aux patients : Vous continuez à bénéficier de la couverture de

votre assurance en responsabilité civile professionnelle, qui se retournera contre l’Etat si la
réquisition a provoqué une aggravation du risque.

�� En cas de dommages subis par vous-même : l’Etat prend en charge les dommages que vous
subissez (y compris en cas de décès), sauf en cas de dommage imputable à un fait person-
nel détachable du service (violence intentionnelle par exemple).
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duthep’Lr est un projet expérimental d’ampleur régionale porté par le Collège Régional des
Généralistes Enseignants du Languedoc-Roussillon (CRGE Languedoc-Roussillon) et le Comité
régional d’éducation pour la santé du Languedoc-Roussillon (Cres-LR) 

Ce projet vise à développer l’éducation thérapeutique et à en évaluer des modalités de mise en ouvre et
d’organisation.
Eduthep’Lr s’adresse aux patients adultes souffrant d’asthme, de diabète ou d’insuffisance cardiaque.

Ce programme se développera sur 7 sites de la région Languedoc Roussillon et se déroulera entre 
mi septembre 2009 et février 2010 : Narbonne (asthme et diabète), Alès (diabète), Nîmes (asthme et
diabète), Territoires Cour d’Hérault (diabète), Sète (diabète et insuffisance cardiaque), Béziers (asthme,
diabète et insuffisance cardiaque) et Perpignan (diabète et insuffisance cardiaque).

Sur chacun des 7 sites, ce programme se construit en s’appuyant sur les dynamiques locales en termes
de réseau, de médecins, de professionnels et de partenaires articulés autour des maisons médicales
pluri professionnelles quand elles existent. Il permet localement de constituer une équipe pluridiscipli-
naire formée spécifiquement à l’éducation thérapeutique et pouvant intervenir éventuellement à l’avenir
sur d’autres pathologies chroniques.

Contacts : Eduthep’LR- Cres LR

Hôpital la Colombière - 39, av. Charles Flahault - 34295 Montpellier cedex 5
Tél. 04 67 04 45 43 - Fax. 04 67 52 02 57 – edutheplr.cres@orange.fr

Blog : http://cres-lr.over-blog.com/           Mail : edutheplr.cres@orange.fr 

EDUTHEP’LR

Les patients pourront participer à 6 temps d’éducation animés par différents professionnels de santé
selon la pathologie concernée (médecin, infirmier, diététicien, podologue, kinésithérapeute, psy-
chologue) et des patients représentants d’usagers.

- Un entretien éducatif initial : attentes et motivation du patient, objectifs personnalisés, dif-
ficultés, répercussion de la maladie sur la vie quotidienne,..

- 4 ateliers collectifs avec des patients atteints de la même pathologie : aborder les
thèmes prioritaires pour le groupe, favoriser les échanges entre patients, partage d’expé-
rience, gestion de la maladie au quotidien

- Un entretien éducatif final : faire le bilan du chemin parcouru par le patient et faire le lien
avec le médecin traitant.

Les patients seront informés de ce dispositif par leur médecin traitant, les professionnels de santé,
les associations de patient ou la presse.


